
 
 
 
 
 

 

 
 
Assurance Annulation, Médicale / Voyage 
 
Nos programmes sont très demandés, ce qui signifie que pour garantir votre place, il est souvent 
nécessaire de faire votre réservation bien à l’avance. Nous comprenons qu’il soit difficile de 
planifier quelque chose à l’avance et que parfois la vie ne se déroule pas toujours comme prévu. 
C’est pourquoi nous offrons à tous nos clients la possibilité de souscrire à une assurance 
annulation et / ou une assurance voyage afin que vous puissiez réserver votre programme en 
toute tranquillité. 

Pour plus d’informations sur les garanties de base de l’assurance annulation et de l’assurance 
voyage/médicale, n’hésitez pas à consulter les documents ci-après. Pour ce faire, nous vous 
invitons avant tout achat, à télécharger et à lire la police complète de l’assurance annulation 
ainsi que celle de l’assurance voyage / médicale.   
 

Assurance Annulation 

L’assurance annulation d’Ertheo garantit un remboursement complet en cas de circonstances 
imprévues pouvant survenir avant la date de début du programme (valable jusqu’à 24 heures 
avant le début du programme). L’assurance annulation ne couvre pas l’annulation pour quelque 
raison que ce soit après la date de début du programme. Vous trouverez ci-après un aperçu de la 
couverture de l'assurance annulation: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ertheo.com/sites/all/modules/accom_register3/medical_insurance/cancellation_insurance_fr.pdf
https://www.ertheo.com/sites/all/modules/accom_register3/medical_insurance/Travel_Insurance_fr.pdf


Nous vous conseillons de lire attentivement la police d’assurance annulation complète avant 
tout achat. 

Souscrire à l’assurance annulation  

L'assurance annulation doit être souscrite au moment de votre inscription au programme de votre 
choix. Lorsque vous demandez un devis, vous devez cocher la case "Assurance annulation". Si 
vous avez reçu un devis avec ou sans assurance annulation et que vous souhaitez modifier cette 
option, merci de contacter l'un de nos agents du service clients afin d'effectuer le changement 
avant de procéder au paiement. Si vous souscrivez à un programme 30 jours avant la date de 
début, il est probable que vous ne puissiez pas souscrire à l’assurance annulation. 

Assurance Voyage / Médicale 

Ertheo travaille avec une compagnie d'assurance internationale privée afin de proposer une 
assurance voyage / médicale à ses clients. Nous recommandons cette assurance aux participants 
qui ne possèdent pas encore d’assurance voyage / médicale privée. Cette assurance couvre 
certains problèmes médicaux, accidents ou autres incidents imprévus pouvant survenir pendant le 
programme ou pendant le voyage du participant au stage ou à l’académie. Vous trouverez 
ci-après un aperçu de la couverture de l'assurance voyage / médicale: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous conseillons de lire attentivement la police d’assurance voyage/médicale complète 
avant tout achat. 

 

https://www.ertheo.com/sites/all/modules/accom_register3/medical_insurance/cancellation_insurance_fr.pdf
https://www.ertheo.com/sites/all/modules/accom_register3/medical_insurance/Travel_Insurance_fr.pdf


Souscrire à l’assurance voyage/médicale 

L'assurance voyage / médicale peut être souscrite au moment de choisir le programme de votre 
choix. Lorsque vous demandez un devis pour votre programme, cochez la case Assurance 
voyage / médicale. Si vous avez reçu un devis avec ou sans assurance voyage / médicale et 
souhaitez modifier cette option, merci de contacter l'un de nos agents du service clients afin 
d'effectuer le changement avant de procéder au paiement. Vous pouvez choisir de souscrire une 
assurance voyage / médicale jusqu’à une semaine avant votre voyage. Il est nécessaire de 
contacter une personne du service clients pour donner suite à votre demande. 

 

 


